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Figure 2   : Vision intégrée  du développement  agricole  
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siège de la CPF à Ouagadougou, situé côté Sud de la Présidence du Faso, Avenue TIBO OUEDRAOGO, à côté de la Commission Nationale de la Décentralisation. et de l’annexe de la Caisse Autonome de Retraite des Fonctionnaires.





Téléphone/ fax : (00226) 50 30 18 44


Adresse : 01 BP 2978 Ouagadougou 01


BURKINA FASO.
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I. CREATION ET NATURE JURIDIQUE


La confédération Paysanne du Faso(CPF) est une structure confédérale des organisations paysannes au Burkina Faso régie par la loi n° 014/99/AN du 15 Avril 1999 portant règlement des sociétés coopératives et groupements au Burkina Faso qui est :


créée suite au congrès constitutif  tenu les 27, 28 et 29 novembre 2002 à Bobo Dioulasso


une personne morale de droit privé à sociétaires variables, distincte de ses membres, jouissant de la pleine capacité juridique ainsi que de l'autonomie financière de gestion. 


apolitique et laïque


II.  LOCALISATION DE LA CPF


Siège : Ouagadougou, situé côté Sud de la Présidence du Faso, Avenue TIBO OUEDRAOGO, à côté de la Commission Nationale de la Décentralisation. et de l’annexe de la Caisse Autonome de Retraite des Fonctionnaires


III. COMPOSITION DE LA CPF


De nos jours, cinq organisations faîtières :


Fédération des Professionnels Agricoles du Faso( FEPAB)


Fédération Nationale des Femmes Rurales du Burkina (FENAFERB)


Fédération Nationale des Jeunes Professionnels agricoles du Faso (FNJPAF)


Fédération des Eleveurs du Burkina(FEB)


Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina(UNPCB)


IV.  LES PRINCIPAUX ORGANES DE LA CPF.


L'Assemblée Générale des adhérents (20 délégués par organisation membre) 


Le Conseil d'Administration (25 élus)


Le Conseil de gestion (15 élus)


Le Comité de contrôle (03 élus)


Le Secrétariat Permanent. (personnel salarié)


V. LES MEMBRES DU BUREAU DU COMITE DE GESTION


Président :                                          M François TRAORE


1er Vice président :                             M Nebnoma SAWADOGO


2e Vice président :                              M Emmanuel KABRE


3e Vice président :                              Mme Françoise BANGRE


Secrétaire Général:                           M Bassiaka DAO


Secrétaire Général adjoint :	       M Seydou OUEDRAOGO





Trésorier Général :                                       M Amadou BOKOUM


Trésorier Général adjoint :                          M Jean Marie OUEDRAOGO


Responsable à l’information :                     M Windinpoui OUEDRAOGO


Responsable adjoint à l’information :         M Lamissa OUATTARA


Responsable à l’organisation :                   M Eloi.J. P.NOMBRE


Responsable adjoint à l’organisation :       M Boureima DIALLO


Responsable à la formation :                      M Jules ZONGO


Responsable adjoint à la formation :          Mme Bolibaga OUATTARA


Responsable à la promotion de la femme : Mme Marcelline SIMPORE





VI. ORGANISATION ET STRUCTURATION


l’assemblée générale se réunissant une fois par an en session ordinaire,


le Conseil d’Administration se réunissant en session ordinaire une fois par semestre, soit deux ( 02) fois l’an.


le comité de Gestion se réunissant une fois par mois.


Le comité de contrôle composé de trois (03) membres.


Un secrétariat permanent chargé de la gestion technique du programme et .composé d’un secrétaire permanent, d’un service Administratif et Financier, d’un Service Information et Communication, une Cellule  d’Analyse des Politiques et d’Etudes Prospectives, d’une Secrétariat de Direction 





Cette organisation et structuration de la CPF  est renforcée par :





la mise en place de 13  cadres de concertation et d’information des Organisations Paysannes à toutes les échelles de structuration, au niveau régional, provincial, départemental, communal, village, en vue de favoriser la concertation et les échanges d’informations entre les membres à la base et à toutes les échelles de structuration  mais aussi avec les structures de la décentralisation,  les Partenaires Techniques et Financiers, etc.





 Ces cadres de concertation sont également un maillon important de relais en matière d’information entre la CPF et ses membres qui sont présents sur le terrain.





la mise en place des Commissions Techniques Spécialisées directement rattachées au Conseil de Gestion pour prendre en charge des questions importantes telles la problématique de promotion des filières agricoles     (approche verticale) ainsi que des questions relatives à la gestion de la fertilité des sols, la question foncière, etc.(approche horizontale).  

















VII. VISION STRATEGIQUE DE LA CPF


La CPF a construit une vision bâtie autour de l’agriculture familiale, attachée au principe de souveraineté alimentaire et se voulant une agriculture durable, productive et compétitive garantissant l’accès à la terre et la sécurisation foncière pour toutes les catégories de producteurs.
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La vision de la conception du développement agricole repose entre autre sur :


une agriculture familiale elle-même basée sur une polyculture avec des activités agricoles diversifiées au sein de l’exploitation familiale, un même acteur brassant plusieurs domaines agricoles de spécialisation ou filières agricoles. Pour une meilleure synergie, il est impératif d’intégrer les besoins et préoccupations spécifiques des filières (approche verticale) de celles de l’approche horizontale relative au foncier, à la gestion intégrée de la fertilité des sols, au financement des exploitations agricoles, à l’appui institutionnel et organisationnel (commercialisation, transformation, renforcement des capacités des acteurs, etc.) 





la souveraineté alimentaire ou le droit de tout peuple de produire, de se nourrir  et de vivre décemment des fruits de son travail, la liberté de vendre ses produits partout où il veut sans dumping.
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